
DES  AUTEURS  ECCLESIASTIQUE  S.

i ces  fortes  de  chofes  qu ’ il  ne  pouvoit  pas  s ’ i-  Lettres  

maginer  que  la  Lettre  qui  lui  avoit  été  renduè  d'Yw  de

i de  là  part  fur  ce  fujet  fut  de  lui  ;  que  cependant  Chartres,

! il  lui  faifoit  réponfe  afin  qu ’ il  ne  fìt  plus  de  ces

: fortes  de  demandes  ,  ni  à  lui ,  ni  à  aucun  autre  

ì Evéque.

Dans  la  deux  cent  troifiéme  adreffée  à  Lifiard

Evéque  de  Soiffons  ,  il  mande  à  cet  Evéque  

qu ’ il  peut  obliger  les  Archidiàcres  de  fon  Dio-  

cefe  de  lui  rendre  la  portion  des  biens  des  Egli-  

fes  qui  doit  appartenir  à  l ’ Evéque ,  qu ’ ils  ont  

ufurpée  avant  qu ’ il  flit  Evéque  de  Soiffons  ,  &  

méme  depuis.

Par  la  deux  cent  quatriéme  il  fait  fqavoir  au  

Pape  Pafchal ,  que  Guy  du  Puifet  a  été  excom-  

munié  pour  les  facrileges  qu ’ il  a  commis  ,  &  

! les  vexations  qu ’ il  a  exercées  contre  l ’ Eglife  de  

I Chartres  j  &  il  le  prie  de  confirmer  cette  ex-  

communication ,  &d ’ ordonner  à  l ’ Archevéque  

de  Sens  &  aux  Evéques  de  Paris  &  d ’ Orleans  ,

. Il  l ’ in-

Znzrrr  Village  en  Viliage  pour  fe  faire  admirer  ,  &  qui  

d'Yves  de  veulent  étre  maìtres  fans  avoir  été  difciples.  

Chartres.  La  cent  quatre-vingt-treiziéme  eft  adreffée  à  

Geofroy  Evéque  de  Beauvais  ,  qu ’ il  exhorte  de  

ne  pas  attaquer  les  Privileges  du  Monaftere  de  

Saint  Quentin  ,  accordez  p.ar  les  Evéques  fes  

Prédeceffeurs  ,  &  confirmez  par  l ’ autorité  du  

Saint  Siege  &  du  Roi.

Dans  la  centquatte  vingt-quatorziéme  il  aver 

tit  Hugues  d  Orleans  &  fon  Archidiacre  Wigrin,  

qu ’ il  a  excommunié  Chenard  fon  Diocefain  ,  

&  qu ’ ils  aient  à  le  tenir  pour  excommunié  ,  

fuivant  les  regles  des  Canons.

La  cent  quatre-vingt-quinziéme  eft  une  ré 

ponfe  affez  aigre  àGeofroy  Abbé  deVendòme,  

fur  une  Lettre  que  cet  Abbé  lui  avoit  écrite  ,  

dont  Yves  deChartres  fe  trouvoit  offenféjdans  

laquelle  aprés  s ’ étre  plaintde  la  maniere  dontil  i 

en  ufoit  avec  lui ,  il  lui  dit  de  faire  fon  devoir,  

&  que  pour  lui  il  fera  le  fien.  ,  —  ____

Dans  la  cent  quatte-vingt-feiziéme  adrefféeau  de  porter  la  méme  excommunication.  

Roi  Loiiis  leGros  ;  il  prie,  ce  Prince  de  ne  pas  forme  enfuite  du  different  qui  étoit  entre  le  

faire  faire  le  procez  à  l ’ Abbé  de  Saint  Denis ,  fur  Doyen  &  le  Sous-  Doyen  de  fon  Chapitre  ,  &  

ladénonciationd ’ un  Moine,  dont  le  témoigna-  le  prie  de  le  décider,  

gene  pouvoit  pas  étre  requ  en  jugement,  parce  : 

qu ’ il  s ’ étoit  lui-méme  confeflé  coupable.

Dans  la  cent  quatte  vingt-dix-feptiémeadref  

fée  à  Guillaume  AbbédeMarmoutier  ,  il  decide  

qu ’ un  Prétre  qui  avoit  mis  le  feu  à  fa  maiion  pour  

faire  peur  à  fes  ennemis  ,  &qui  avoit  été  caufe  

qu ’ un  enfant  étoit  peri  dans  cet  incendie  ,  doit  

étre  foumis  aux  peines  Canoniques.

La  cent  quatre  vingt-dix-huitiéme  ,  la  cent  

quatre-vingt  dix-neuviéme&  la  deux  centunié-  

me  concernent  le  different  qui  étoit  entre  Gif-  

lebert ,  Neveu  de  l ’ Archevéque  de  Tours  ,  &  

Geofroy  Chanoine  de  cette  Eglife  touchant  la  

Prevóté  de  Syeurre  ,  dont  le  Pape  avoit  ren-  

voié  le  jugement  àYves  deChartres &  auxEvé 

ques  de  Paris  &  de  Soiffons.  Par  les  deux  pre-  

mieres  il  cite  Gillebert  pardevant  eux  ;  &  par  

la  derniere  il  avertit  le  Pape  qu ’ il  n ’ avoit  pas  vou-  

lu  comparoìtre,  &  qu ’ ilpouvoit  juger  en  faveur  

de  Geofroy.

Dans  la  deux-centiéme  adreffée  à  Daimbert  

Archevéque  de  Sens,  il  l ’ avertit  qu ’ il  doit  faire  

ceffer  le  fcandale  qui  eft  dans  fon  Eglife  ,  tant  

à  caufe  du  Chantre  qui  s ’ eft  emparé  d ’ un  Bene 

fice  qui  ne  lui  appartenoit  pas ,  qu ’ à  caufe  d ’ un  

des  principaux  duChapitre,  qui  a  avec  luideux  

femmes  qui  menent  une  vie  déreglée.

La  deux-cent  deuxiéme  eft  une  preuve  de  la  

liberté  aveclaquelle  Yves  de  Chartres  parloit  aux  

Princes  :  il  y  fait  réponfe  au  Roi  Loiiis ,  qui  lui  

avoit  demandò  deux  paires  de  peaux  d ’ animaux  

étrangers  ,  qu ’ il  n ’ eft  pas  décent  à  unRoide  de 

mander  à  un  Evéque  des  amufemens  de  vanité  ,  

ni  du  devoir  d ’ un  Evéque  d ’ obefr  au  Roi  dans

La  deux  cent  cinquiéme  eft  écrite  à  un  Che-  

valier  qui  foupqonnoit  fa  femme  d ’ étre  grolle  

du  fait  d ’ un  autre  ;  parce  qu ’ aiant  compre  le  

temps  de  fon  abfence,  il  trouvoit  fept  jours  de  

plus  que  le  temps  ordinaire  de  la  groffeffe  des  

femmes  ;  &  que  celui  qu ’ il  avoit  foupqonné  de  

cet  adultere  aiant  fubi  l ’ épreuve  du  fer  chaud,  

avoit  été  brulé.  Yves  de  Chartres  lui  mandeque  

ces  deux  preuves  ne  font  pas  fuffifantes  pour  con-  

, damner  fa  femme ,  parce  que  la  g'ofleffe  des  fem 

mes  n ’ eft  pas  toùjours  d ’ un  méme  nombre  de  

jours  ,  &que  l ’ épreuve  du  fer  chaud  eft  fouvenc  

fautive;qu ’ ainQ  il  doit  encroirelefermentdefa  

femme , &  le  témoignage  de  gens  de  probità.

Dans  la  deux  cent  tìxiéme  adreffée  àHildebert  

Evèque  duMans  j  il  expìiquede  quelle  maniere  

un  Ecclefiaftique  foupqonné  de  crimes  doit  fe  

purger  :  il  dit  qu ’ autrefoisfonferment  feulfuffi-  

foit  ,  mais  que  pour  plus  grande  précaution  

on  a  exigé  depuis  outre  fon  ferment  celui  de  

trois  ,  de  cinq  ou  de  fept  de  fes  Collegues.

La  deux  cent  feptiéme  eft  une  Lettre  de  re-  

mercìment  à  l ’ Evéque  de  Worchefter.

Dans  la  deux  cent  huitiéme  il  fait  des  reproches  

àGeofroy  Abbé  deVendòme,  de  cequ ’ il  reqoit  

dans  fa  Cellule  desMoines  qui  murmurent  con-  

tre  leur  Abbé,  &  qui  parient  mal  de  lui  de  ce  

qu ’ il  empéchedesSeigneurs  dépendansde  l ’ Ab-  

baiede  faire  leursaétes  de  foi  Schommage  entre  

les  mains  de  l ’ Abbé.

Dans  la  deux  centneuviéme  il  avertit  Hugues  

Comte  deTroyes,  qu ’ il  lui  fembleque  l ’ examen  

que  l ’ on  veut  faire  à  Sensde  lavaliditédumaria-  

geduRoi  avec  la  fille  du  MarquisBoniface,  pa-  
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